
8. La onstrutivité 181la règle ¬-gauhe par
Γ ⊢ A

¬-gauhe
Γ,¬A ⊢ Bet la règle oupure par la règle

Γ ⊢ A Γ, A ⊢ B oupure
Γ ⊢ BOn peut démontrer, en s'inspirant des démonstrations du hapitre 6, qu'unséquent Γ ⊢ A a une démonstration onstrutive en dédution naturelle si etseulement s'il a une démonstration onstrutive en alul des séquents.De même on peut montrer qu'en alul des séquents, un séquent Γ ⊢ A a unedémonstration onstrutive si et seulement s'il a une démonstration onstru-tive et sans oupures.Proposition 8.1Si, en alul des séquents, un séquent ⊢ A a une démonstration sans oupures,alors la dernière règle de ette démonstration est une règle droite.Démonstration. Comme la partie gauhe du séquent est vide, ette règle nepeut pas être une règle gauhe, ni la règle axiome. Comme la démonstrationest sans oupures, e ne peut pas être la règle oupure. C'est don une règledroite.Proposition 8.2L'ensemble des propositions qui ont une démonstration onstrutive a la pro-priété du témoin.Démonstration. Si le séquent ⊢ ∃x A a une démonstration onstrutive dans lealul des séquents, il a aussi une démonstration onstrutive et sans oupures.La dernière règle de ette démonstration est une règle droite, et omme il n'ya pas de règle ontration-droite dans le alul des séquents onstrutif, 'estla règle ∃-droite. La démonstration a don la forme

π
⊢ (t/x)A

∃-droite
⊢ ∃x Aet la proposition (t/x)A a une démonstration onstrutive.Dans la démonstration i-avant, le fait que la partie gauhe du séquent soitvide est essentiel. Le théorème ne s'étend pas à une théorie quelonque. Par


